
Règlements du concours J’enseigne La Matapédia 2023-2024
Le concours s’adresse aux classes de 2e et 3e cycles des écoles primaires du secteur Vallée du
Centre de services scolaire des Monts-et-Marées.

Pour participer au concours

1. Avoir réalisé au moins une activité proposée dans le cadre du projet J’enseigne La
Matapédia entre le 1er septembre 2023 et le 18 mai 2024.

2. L’enseignant(e) doit remplir le formulaire de participation au concours pour courir la
chance de gagner le coffre aux trésors matapédiens d’une valeur de 300 $.

3. L’enseignant(e) doit joindre une photo au formulaire de participation, prouvant que
l’activité a été réalisée avec la classe.

4. Vous pouvez remplir autant de formulaire que vous avez réalisé d’activités différentes de
J’enseigne La Matapédia.

Règlements

1. Le concours prend fin à 23 h 59 le 18 mai 2024.
2. Le prix est non-monnayable et est d’une valeur de 300,00 $.  
3. Une personne peut participer plus d’une fois en autant qu’elle prouve qu’elle a réalisé

plus d’une activité.
4. Afin d’être considéré valide, les formulaires de participation devront être complétés en

entier.
5. Il y aura un tirage au sort parmi tous les participants ayant répondu au formulaire valide.

Le tirage aura lieu dans la semaine du 19 mai 2024.
6. Seules les classes du secteur Vallée de la CSSMM sont éligibles pour le tirage.
7. Les personnes gagnantes seront contactées à l’aide des coordonnées fournies dans le

formulaire de participation.
8. Les personnes gagnantes acceptent que leur nom et leur réponse soient affichés sur la

page Facebook et, le cas échéant, sur le site web de la MRC de La Matapédia et de la
CSSMM, ainsi que de leurs partenaires.

Responsables du concours: Avec la collaboration de :

MRC de La Matapédia
420, route 132 Ouest
Amqui (Québec) G5J 2G6

418 629-2053
administration@mrcmatapedia.quebec


